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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNE-
MENT DE BELIZE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de 
Belize (ci-après dénommés les « Parties contractantes), 

Reconnaissant leur désir de renforcer les liens d'amitié qui existent entre les Parties 
contractantes, 

Considérant l'intérêt commun qu'ils ont dans l’amélioration et la stimulation du déve-
loppement social et économique de leurs pays respectifs, 

Convaincus de la nécessité de mettre l’accent sur le développement durable, 
Reconnaissant les avantages mutuels d'une coopération technique dans les domaines 

d'intérêt commun, 
Désireux de développer une coopération stimulant le progrès technique, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord de coopération technique, dénommé ci-après « l'Accord », vise à 
promouvoir la coopération technique dans des domaines considérés comme prioritaires 
par les Parties contractantes et qui seront spécifiés en temps utile. 

Article II 

1. La mise en œuvre de la coopération technique en vertu du présent Accord se fera 
conformément aux programmes, projets et activités de coopération technique prévus dans 
des Arrangements complémentaires. 

2. Les instances d'exécution et de coordination et les ressources nécessaires à la 
réalisation des programmes, projets et activités ci-dessus seront également définies dans 
des Arrangements complémentaires. 

3. Les participants à ces programmes, projets et activités devant être développés 
dans le cadre du présent Accord peuvent inclure des organismes émanant des secteurs pu-
blic et privé, en sus des organisations non-gouvernementales en provenance des deux 
pays. 

4. Les Parties contractantes peuvent, conjointement ou séparément, solliciter les fi-
nancements nécessaires pour réaliser les programmes, projets et activités approuvés au-
près d'organisations internationales, de fonds, de programmes régionaux et internationaux 
et d'autres donateurs. 
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Article III 

1. Des réunions seront organisées entre les représentants des Parties contractantes 
pour résoudre les problèmes soulevés par lesdits programmes, projets et activités menés 
dans le cadre de la coopération technique, tels que : 

 a) Évaluation et définition de domaines prioritaires communs dans lesquels une 
coopération technique pourrait être réalisable; 

 b) Définition des mécanismes et procédures à adopter par les Parties contrac-
tantes; 

 c) Analyse et approbation des plans de travail; 
 d) Analyse, approbation et mise en œuvre des programmes, projets et activités 

menés dans le cadre de la coopération technique; et 
 e) Évaluation des résultats de l'exécution des programmes, projets et activités 

mis en œuvre dans le cadre du présent Accord. 
2. L'endroit et la date des réunions seront définis par la voie diplomatique. 

Article IV 

Chacune des Parties contractantes garantit que les documents, informations ou autres 
données obtenus durant la réalisation du présent Accord ne seront pas divulgués ou 
transmis à des tiers sans le consentement écrit préalable de l'autre Partie contractante. 

Article V 

Les Parties contractantes assureront au personnel envoyé par l'une des Parties dans le 
cadre du présent Accord l'appui logistique et les facilités nécessaires en matière d'installa-
tion, de transport et d'accès aux informations dont il a besoin pour remplir ses fonctions 
spécifiques. 

Article VI 

1. Chaque Partie contractante accordera au personnel désigné par l'autre Partie et 
appelé à exercer ses fonctions dans son territoire dans le cadre du présent Accord et, le 
cas échéant, aux personnes légalement à sa charge : 

 a) Un visa officiel demandé par la voie diplomatique; 
 b) L'exonération des impôts, et autres taxes à l'importation d'objets à usage 

personnel, durant les six premiers mois après la date d’arrivée, nécessaire 
pour une première installation, lorsque la période de séjour légal dans le 
pays hôte dépasse un an. Ces objets à usage personnel seront réexportés à la 
fin de la mission, à moins que les impôts et taxes à l’importation exonérés à 
l’origine ne soient payés; 

 c) Une exonération similaire à celle qui est prévue à l'alinéa b) du présent ar-
ticle lors de la réexportation des biens visés; 
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 d) L'exemption des impôts sur les traitements versés au personnel par l'institu-
tion de la Partie contractante qui l’a envoyé. Dans le cas d'une rémunération 
et de per diem reçus de l'institution d'accueil, la législation du pays hôte sera 
d'application, en tenant compte des accords relatifs à la double imposition 
susceptibles d'avoir été signés par les Parties contractantes; 

 e) Les facilités de rapatriement en période de crise; et 
 f) L'immunité de poursuites en justice pour les déclarations et écrits et pour 

toutes les autres actions effectuées dans l'exercice de ses fonctions offi-
cielles. 

2. La sélection du personnel sera effectuée par la Partie contractante qui l’envoie et 
devra être approuvée par la Partie contractante qui le reçoit. 

Article VII 

Le personnel envoyé par une Partie contractante à l'autre en application du présent 
Accord se comportera conformément aux dispositions de chaque programme, projet ou 
activité et respectera les lois et réglementations nationales en vigueur sur le territoire du 
pays hôte, sans préjudice des dispositions de l'article VI du présent Accord. 

Article VIII 

1. Les marchandises, les équipements et le matériel fournis par une Partie contrac-
tante à l'autre pour réaliser les programmes, projets et activités dans le cadre du présent 
Accord, seront exonérés des droits et taxes d'importation et d'exportation à condition que 
cela ne constitue pas un stockage, un transport ou d’autres dépenses relatives à des ser-
vices analogues. 

2. À l'achèvement desdits programmes, projets et activités, tous les équipements et 
le matériel qui n’ont pas été donnés à la Partie contractante destinataire seront également 
réexportés moyennant les mêmes exonérations de droits et de taxes d’importation et 
d’exportation. 

Article IX 

1. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et 
pourra être reconduit automatiquement pour des périodes égales et consécutives, à moins 
que l'une des Parties contractantes n'informe l'autre, par la voie diplomatique, de son in-
tention de le dénoncer. Cette dénonciation prendra effet six (6) mois après la réception de 
ladite notification. 

2. La dénonciation du présent Accord n’affectera pas le déroulement des pro-
grammes, des projets et des activités en cours, à moins que les Parties contractantes n’en 
décident autrement, par écrit. 
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Article X 

1. Chaque Partie contractante informera l'autre, par la voie diplomatique, de l'ac-
complissement des formalités juridiques internes nécessaires pour la validation du présent 
Accord, lequel entrera en vigueur à la date de la dernière notification. 

2. Le présent Accord peut être amendé, dans les conditions stipulées au premier pa-
ragraphe du présent article. 

FAIT à Brasilia le 7 juin 2005 en deux exemplaires originaux, en langues portugaise 
et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES 

Pour le Gouvernement du Belize : 
GODFREY SMITH 


